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DOSSIERS OUVERTS 
                                      
Suivi des requêtes et questions du public au conseil d’arrondissement 
 
Conseil du 19 janvier 2015 
 

Requérant(e) Questions/Requêtes/Sujets Responsables Réponses 

 
Mme Marie Turcotte 
 
 

 
Madame Marie Turcotte, conseil d’arrondissement du 
19 janvier 2015 : 
 
Mme Turcotte, domiciliée sur la 4e Avenue, fait état 
d’une problématique entourant le déneigement du 
débarcadère pour personnes à mobilité réduite situé 
devant sa résidence. Madame Turcotte dépose des 
photographies appuyant ses dires et attire l’attention du 
conseil sur les meilleures pratiques en matière de 
déneigement. 

 
 
 
 
Marc-André 
Gadoury 
 
 
François 
William Croteau
 
 
 
 

 
DIRECTION CONCERNÉE : DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE ET DES ÉTUDES TECHNIQUES 
 
LE CONSEILLER DU DISTRICT D’ÉTIENNE-DESMARTEAU, 
MONSIEUR MARC-ANDRÉ GADOURY, SE DIT SURPRIS DE LA 
SITUATION ET PREND ACTE DE LA SITUATION. 
 
LE MAIRE DE L’ARRONDISSEMENT, MONSIEUR FRANÇOIS WILLIAM 
CROTEAU, RECONNAIT QUE DES AJUSTEMENTS SONT REQUIS. 
 
REQUÊTE RÉFÉRÉE À LA DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS, 
POUR SUITES APPROPRIÉES. 
 
DOSSIER GDC : 15-32911 
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Requérant(e) Questions/Requêtes/Sujets Responsables Réponses 

 
M. Stewart Huw 
 
 

 
Monsieur Stewart Huw, conseil d’arrondissement du 19 
janvier 2015 : 
 
Le citoyen s’informe au sujet des analyses d’impact sur 
les propriétés avoisinantes, en lien avec un permis 
d’agrandissement récemment accordé au propriétaire du 
bâtiment sis au 6850, rue Clark. 

 
 
 
 
Daniel Lafond 
 
 
 
 
 
 
 

 
DIRECTION CONCERNÉE : DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE ET DES ÉTUDES TECHNIQUES 
 
LE DIRECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE ET DES 
ÉTUDES TECHNIQUES, MONSIEUR DANIEL LAFOND, EXPLIQUE QUE 
L’ANALYSE DE CE TYPE DE DEMANDE DE PERMIS EST 
CONDITIONNELLE AU DÉPÔT, PAR LE DEMANDEUR, D’UNE ÉTUDE 
D’ENSOLEILLEMENT. LES DÉTAILS CONCERNANT LES PROPRIÉTÉS 
AVOISINANTES POURRONT ÊTRE COMMUNIQUÉS AU CITOYEN 
APRÈS DE PLUS AMPLES VÉRIFICATIONS.  
 
REQUÊTE RÉFÉRÉE À LA DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE ET DES ÉTUDES TECHNIQUES, POUR SUITES 
APPROPRIÉES. 
 
DOSSIER GDC :15-32918 
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DOSSIERS OUVERTS  ─ INTERNET ─      
 
Suivi des requêtes et questions du public au conseil d’arrondissement 
 
Conseil du 19 janvier 2015 
 

Requérant(e) Questions/Requêtes/Sujets Responsables Réponses 

    
AUCUNE REQUÊTE SOUMISE AU CONSEIL PAR VOIE D’INTERNET 
À L’OCCASION DE CETTE SÉANCE. 

 
 


